




















 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
 

Direction de l’Autonomie 
Délégation départementale du Haut-Rhin 
 

 

 

 

  
                   
 
 
 

 
 

 

 
                                      

 
 

 
 ARRETE ARS N° 2025-2476  

 
 

portant modification de la décision ARS n° 2017-1700 du 25 juillet 2017 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée à l’ASSOCIATION MARIE PIRE pour le fonctionnement de l’IME LES 

ECUREUILS sis à 68640 RIESPACH 
 
 

   N° FINESS EJ : 68 001 430 5 
   N° FINESS ET : 68 000 020 5 
    

 
 
 
VU le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et des Familles 

(CASF) et notamment leurs titres I et IV respectifs ;  
 
VU  spécifiquement les articles L313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des établissements et   

services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU  le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS 

et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022 ; 
 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ; 
 
VU  la décision ARS n° 2017-1700 du 25 juillet 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’ASSOCIATION MARIE PIRE pour le fonctionnement de l’IME LES ECUREUILS sis à 68640 RIESPACH ; 
 
VU  l’instruction n° DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature des ESSMS 

accompagnant des personnes en situation de handicap ou malades chroniques ; 
 
VU  l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le Fichier 

National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des ESSMS 
accompagnant des personnes en situation de handicap ou malades chroniques ; 

 
VU  l’arrête en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et Délégués 

Territoriaux de l’ARS Grand Est ; 
         
CONSIDERANT le rapport d’évaluation et documents annexes transmis à l’autorité compétente le                                  
9 septembre 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats de l’évaluation ; 
 
CONSIDERANT que les résultats de l’évaluation réalisée dans la structure ne s’opposent pas au 
renouvellement de l’autorisation ; 
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CONSIDERANT que la limite d’âge implicite du public accompagné dans les IME est de 20 ans et qu’il convient 
de le préciser, à l’article 2, dans l’autorisation de l’IME LES ECUREUILS, géré par l’ASSOCIATION MARIE 
PIRE ; 
 
CONSIDERANT l’accord de l’ASSOCIATION MARIE PIRE pour la mise en conformité de l’autorisation au 
regard de la nouvelle nomenclature des ESSMS accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ;  
 
Sur proposition de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand-Est et Madame la Directrice de la 
Délégation départementale du Haut-Rhin ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), donnée 
à l’ASSOCIATION MARIE PIRE pour le fonctionnement de l’IME LES ECUREUILS situé à RIESPACH, est 
renouvelée. 
 
Cette autorisation prend effet pour une durée de 15 ans à compter du 03 janvier 2017 et jusqu’au                                      
02 janvier 2032. 
 
La capacité totale de la structure est de 50 places. 

 
Article 2 : L’autorisation délivrée à l’IME LES ECUREUILS, géré par l’ASSOCIATION MARIE PIRE, est 
modifiée afin de se mettre en conformité avec la nouvelle nomenclature des ESSMS accompagnant des 
personnes handicapées ou malades chroniques.  
L’ESSMS est spécialisé dans l’accompagnement d’un public porteur des déficiences mentionnées à l’article 4.  
Conformément à l’article D312-0-3 du CASF, cette spécialisation n’exclut pas la prise en charge de personnes 
présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité autorisée. 
De même, la limite d’âge implicite est de 20 ans. L’autorisation est délivrée en fonction du projet éducatif, 
pédagogique, thérapeutique et non en fonction de l’âge. 
 
Les caractéristiques de l’autorisation sont explicitées à l’article 4.  
 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 

modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour 

tous », l’établissement pourra déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées prioritaires, 

dans le cadre d’un plan d’accompagnement global et sous couvert de l’accord de l’ARS. 

 
Article 4 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique :                           ASSOCIATION MARIE PIRE 
N° FINESS :                            68 001 430 5 
Adresse complète :                              Quartier Plessier Bâtiment 15  

Avenue 8ème Régiment de Hussards 
             BP 45 - 68131 ALTKIRCH CEDEX 

Code statut juridique :                           62 - Ass. de Droit Local 
N° SIREN :                                         315 576 454 
 
 
Entité établissement principal : IME LES ECUREUILS 
N° FINESS :                                    68 000 020 5 
Adresse complète :                            90 rue de Ferrette - 68640 RIESPACH 
Code catégorie :                           183- Institut Médico-Educatif (I.M.E) 
Code MFT :                             58 - ARS PJ glob.hors CPM 
Capacité :                                          50 places  
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Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre 
de places 

844 - Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

11 - Hébergement 
complet internat 

500 - Polyhandicap 8 

844 - Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

11 - Hébergement 
complet internat 

437 - Troubles du spectre 
de l'autisme 

8 

842 - Préparation à la 
vie professionnelle 

11 - Hébergement 
complet internat 

117 - Déficience 
intellectuelle 

12 

844 - Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

11 - Hébergement 
complet internat 

117 - Déficience 
intellectuelle 

12 

844 - Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

21 - Accueil de jour 
117 - Déficience 

intellectuelle 
4 

842 - Préparation à la 
vie professionnelle 

21 - Accueil de jour 
117 - Déficience 

intellectuelle 
4 

844 - Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

21 - Accueil de jour 500 - Polyhandicap 2 

 
 
Article 5 : Le renouvellement de la présente autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation de la 
qualité des prestations mentionnée à l’article L312-8 du CASF. 
 
Article 6 : Conformément à l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement d’un établissement ou d’un service soumis à autorisation, doit 
être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est.  
 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant l’autorité compétente ayant 
délivré l’autorisation, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard 
des personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie via l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.  
 
Article 8 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et Madame la Directrice de la Délégation 
départementale  du Haut-Rhin sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté 
d’autorisation, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et dont 
un exemplaire sera adressé à Monsieur le Président de l’ASSOCIATION MARIE PIRE, située Quartier Plessier 
Bâtiment 15 - Avenue 8ème Régiment de Hussards - BP 45 - 68131 ALTKIRCH CEDEX. 
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-4064 du 24 novembre 2025 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson pour la période quinquennale 2025-2030 

 
 

 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2025-3493 du 30 octobre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu la désignation par le préfet du Meurthe-et-Moselle en date du 17 novembre 2025 de Mme CANIN Monique en 
qualité de personnalité qualifiée désignée par le préfet de département ; 
 
Vu la désignation par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est en date du 30 septembre 
2025 de Mme CHARIS Sandrine ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson 
est arrivé à son terme le 21 septembre 2025 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 
 
 

 

 
ARRETE 

 

   
 

 

ARTICLE 1er : 

 

Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2025-1593 du 11 juin 2025 modifiant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson sont abrogées. 
 
 
 
 
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARTICLE 2 : 

 

La nouvelle composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson, CS 70269 – Place 

Colombé - 54701 PONT-A-MOUSSON Cedex (54), établissement public de santé de ressort communal est donc 

définie ainsi :  

 
 
I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
1° En qualité de représentant des collectivités territoriales  
 

o Monsieur Henry LEMOINE, Maire de Pont-à-Mousson, commune siège de l’établissement principal ; 
 

o Monsieur Bernard BURTE, représentant de la communauté de communes du Bassin de Pont-à-Mousson, 
EPCI dont la commune siège de l’établissement est membre ; 
 

o Madame Jennifer BARREAU, représentante du Président du Conseil départemental de Meurthe-et-
Moselle. 

 
 
2° En qualité de représentant du personnel 
 

o Madame Catherine STASZEWSKI, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 
et médico-techniques ; 
 

o Madame le Docteur Frédérique PECASTAINGS, représentante de la commission médicale 
d’établissement ;  
 

o Madame Amélie GOBILLARD (CGT), représentante désignée par les organisations syndicales. 
 

 

3° En qualité de personnalité qualifiée 

o Madame Sandrine CHARIS, personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est ; 
 

o Madame Monique CANIN (Familles Rurales) représentante des usagers désignée par le Préfet de 
Meurthe-et-Moselle ; 

 
o Une personnalité qualifiée, représente des usagers, désignée par le Préfet de département : en attente 

de désignation 
 
 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

o Le vice-président du Directoire du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson ; 
 

o La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 

o Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein du Centre Hospitalier de Pont-
à-Mousson ; 
 

o Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 
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ARTICLE 3 : 
 
La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 
 
 
ARTICLE 4 : 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 

 

 
ARTICLE 5 : 
 
Le Directeur adjoint de l’Offre Sanitaire de l’ARS Grand Est et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Recueils des actes administratifs de 
la préfecture de région Grand Est et de la préfecture du département de Meurthe-et-Moselle. 
 

 
 

 Le Directeur Adjoint de l’Offre Sanitaire, 

  
 Julien GALLI 
 
 
 

  
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-4057 du 24/11/2025 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
      du Groupe Hospitalier Sud Ardennes à Rethel pour la période quinquennal     
2025-2030 

 
 

 
 
 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu l’article L6143- 5 du code de santé publique modifié par la loi n° 2023-1268 du 17 décembre 2023 visant à 

améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des professionnels ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n° n° 2025-3493 en date du 30 octobre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, 

Secrétaire Général, et Délégués Territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu la désignation par le préfet des Ardennes en date du 21 novembre 2025 de Monsieur Thomas SAMYN en 

qualité de personnalité qualifiée désignée par le préfet de département ; 

Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance du GHSA de Rethel arrive à son terme le 7 
décembre 2025 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés ; 

 

 
ARRETE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : 

Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2024-3205 du 29 aout 2024 modifiant la composition nominative du conseil 

de surveillance du Groupement Hospitalier Sud Ardennes sont abrogées. 

 

ARTICLE 2 : 

La nouvelle composition du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier Sud Ardennes est donc définie ainsi :  

 

I - Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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1°) Au titre des représentants des collectivités territoriales 

- Monsieur Joseph AFRIBO, Maire de la commune de Rethel ; 

- Monsieur Yann DUGARD, Maire de la Commune de Vouziers ; 

- Monsieur Michel KOCIUBA, Maire de la Commune de Sault- Les- Rethel ; 

- Monsieur Didier SIMON, Maire de la Commune de Château-Porcien ; 

- Madame Anne FRAIPONT, Représentante du Président du Conseil départemental des Ardennes ; 

 

2°) Au titre des représentants du personnel 

- Madame Florence DEVIE, représentant la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-

Techniques  

- Monsieur le Docteur Mouhsine ARBAOUI et Monsieur le docteur El HAJJ SLEIMAN, représentants 

de la Commission Médicale d’Etablissement ; 

- Madame Angélique BOURGUIGNON et Madame Hélène GUZA, représentantes désignées par les 

organisations syndicales ; 

 

3°) Au titre des personnalités qualifiées 

- Monsieur Adrien PENALBA et Monsieur le docteur Alain DUMONT, personnes qualifiées désignées par 

la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé ; 

- Monsieur Alain ANTOINE (association des Paralysés de France) et Monsieur Jacky FERNANDEZ 

(Association des diabétiques ardennais), représentants des usagers désignés par le préfet du 

département des Ardennes ; 

- Monsieur Thomas SAMYN, personne qualifiée désignée par le préfet de département. 

 

II - Membres du conseil de surveillance avec voix consultative 

- Le Vice-Président du Directoire du Groupe Hospitalier Sud Ardennes ; 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département des Ardennes ;     

- Pour les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un EHPAD :                              

le représentant des familles de personnes accueillies : Monsieur Bernard GILOT ; 

- Monsieur le Député de la première circonscription des Ardennes, Lionel VUIBERT ; 

- Madame la Sénatrice des Ardennes, Else JOSEPH ; 

- Monsieur le Sénateur des Ardennes, Marc LAMENIE. 

 

ARTICLE 3 :   

La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
La durée du mandat des autres membres du conseil de surveillance demeure inchangée. 
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ARTICLE 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 5 : 

 
Le Directeur Adjoint de l’Offres Sanitaire de l’ARS Grand Est et la Directrice de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 
 
 
 
  
  
   Le Directeur Adjoint de l’Offre Sanitaire, 

   
 
    
  Julien GALLI 
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-4038 du 20/11/2025 
 

Autorisant dans l’intérêt du service la Présidente de la Commission médicale 
d’établissement (CME) du Centre Hospitalier d’ERSTEIN à se présenter à un troisième 

mandat 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

     
 

Vu les articles L. 6144-4 à L. 6144-7 et R. 6144-1 à R. 6144-4 du Code de la Santé Publique relatifs à la 
composition et aux attributions des commissions médicales d’établissement dans les établissements publics de 
santé ; 
 
Vu l’article R. 6144-5 du Code de la Santé Publique relatif à l’élection du Président et du vice-président des 
commissions médicales d’établissements dans les établissements publics de santé ;  
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé 
consolidée par la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 ;   
 
Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-3493 en date du 31 octobre 2025 portant délégation de signature aux 

Directeurs, Secrétaire général et Délégués Territoriaux de l’Agence régionale de santé Grand Est ; 

 

 
Considérant le courrier du Directeur du Centre Hospitalier d’Erstein adressé en date du 19 novembre 2025 à 
Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est par lequel l’établissement demande 
l’autorisation pour la Présidente de la Commission médicale d’établissement, Mme CASTELNOVO, de se 
présenter à l’élection d’un troisième mandat ;  
 
Considérant que le mandat du Président de la Commission médicale d’établissement est de 4 ans, 
renouvelable une seule fois ;  
 
Considérant que pour tenir compte des circonstances locales et dans l'intérêt du service, le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé dont relève l'établissement peut, à titre exceptionnel, autoriser l'élection à un 
troisième mandat ;  
 
Considérant que l’intérêt du service est justifié par l’absence de candidat au poste de Président de la 
Commission médicale d’établissement du CH d’ERSTEIN et la nécessité de la continuité des actions menées, 
notamment l’analyse et le vote de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses pour 2026 ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lorraine Lorraine 
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ARRETE 
 

 

 

Article 1 
 

La Présidente de la Commission médicale d’établissement (CME) du Centre hospitalier d’Erstein, Madame 
CASTELNOVO, est autorisée à titre exceptionnel à se présenter à un troisième mandat en tant que Présidente de 
ladite Commission. 
 

Article 2 
 
Le Directeur de l’Offre Sanitaire de l’ARS Grand Est et le Directeur du Centre Hospitalier d’Erstein sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Région Grand Est. 
 
 

 

Article 3 
 
Les dispositions de la présente décision pourront faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 

  
                                                                                       Pour La Directrice Générale  

                           de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
                                                                     et par délégation 

                          Le Responsable du Département  
                                                                                                               des Politiques des Ressources Humaines  
                                                                                                               en Santé, 

 
                                                                                Jean-Michel BAILLARD 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable
du Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 21/11/2025
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Direction de l’Autonomie  
Délégation départementale de la Haute-Marne 
 

 

 
 
 
 

ARRETE ARS N° 2025-3733   
 
 

Portant autorisation d’extension non importante de 5 places pour personnes âgées du Service de 
Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) « Le Lien » sis à NOGENT géré par Association Groupe SOS 

Seniors 
 

FINESS EJ : 57 001 017 3 

FINESS ET : 52 078 185 7 

 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
 
VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des familles 

(CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU   les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU  les articles D.312-1 et suivants du CASF relatifs aux services autonomie à domicile (SAD) ; 
 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS 

et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre règlementaire 
applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la Haute Autorité de Santé ;  

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 

de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 
VU  la décision d’autorisation ARS N° 2024-0517 du 31/05/2024 portant cession de l’autorisation pour le 

fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) “Le Lien” à 52800 NOGENT géré par 
l’Association EHPAD le Lien au profit du Groupe SOS Seniors ;  

 
VU l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués 

Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de 

la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023, permettant notamment la création de 
25 000 places de SSIAD d’ici 2030 dans le cadre des mesures de soutien à la transformation des SSIAD ; 

 
VU les orientations du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie (PRIAC) ; 
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CONSIDERANT la demande d'extension non importante du SSIAD LE LIEN formulée le 13/09/2024 auprès 
de la Délégation Départementale de la Haute-Marne ; 
 
CONSIDERANT que cette demande d’extension non importante répond au cadre défini par l’ARS Grand 
Est ; 
 
CONSIDERANT que cette demande constitue une extension inférieure au seuil à partir duquel l’avis de la 
Commission d’information et de sélection d’appel à projet est requis ; 
 
SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et Monsieur le Directeur de 
la Délégation départementale de la Haute-Marne de l’ARS Grand Est ; 
 
 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 : Le SSIAD Le Lien de Nogent géré par l’Association GROUPE SOS SENIORS est autorisé, par 

extension non importante, à installer : 
5 places supplémentaires pour personnes âgées en son sein, portant la capacité totale du SSIAD à 49 places 
 
Cet arrêté prend effet à compter du 01/12/2025. 
 
 
Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : ASSOCIATION GROUPE SOS SENIORS 
N° FINESS : 57 001 017 3 
N° SIREN : 775 618 150 
Adresse complète : 47, rue Haute Seille – 57 000 METZ 
Code statut juridique : 62 – Association de Droit Local 
 
Entité établissement : SSIAD « LE LIEN » 
N° FINESS :  52 078 185 7 
Adresse complète : 4, rue du Champ de Mars – 52 800 NOGENT 
Code catégorie :  354   
Libellé catégorie :  Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D)  
Code MFT :  54 - Tarif AM - SSIAD 
Capacité :  49 places 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

358 - Soins à Domicile 16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

700 – Personnes Agées 
44 

358 - Soins à Domicile 16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

010 – Toutes types Déf P.H. 
SAI 

5 

 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente autorisation 
est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est pas ouverte au public dans 
un délai de 1 an à compter de sa notification. Ce délai peut être prorogé dans les limites et conditions précisées 
dans ces mêmes articles du code. 
 
Article 4 : La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation renouvelée au 03 janvier 2017. 
Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation mentionnée à l’article L312-
8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même code. 
 
Article 5 : En cas d’extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l’autorisation 
transmet avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L312-1. 



Agence Régionale de Santé Grand Est 

Siège régional : 3 boulevard Joffre – CS 80071 – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 3/3 

Article 6 : La zone d’intervention du SSIAD est détaillée en annexe. 

Article 7 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d’un service soumis à 
autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités compétentes, soit 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des organismes auxquels il 
est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 
remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr.  
 
Article 9 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, Monsieur le 
Directeur de la Délégation départementale de la Haute-Marne de l’ARS Grand Est sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est et dont un exemplaire sera adressé au Président de l’Association Groupe 
SOS Seniors, gestionnaire du SSIAD « Le lien » à Nogent. 
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Zone d’intervention SSIAD 

 

Entité établissement : SSIAD "LE LIEN" 
N° FINESS :  520781857 

Adresse complète : 4 R DU CHAMP DE MARS 52800 NOGENT   

 

Discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 

Activité : 16 - Milieu ordinaire 

Clientèle :  700 - Personnes Agées 

 

Liste des cantons Liste des communes 

Andelot-Blancheville Bourdons-sur-Rognon Forcey  

Neuilly-l'Évêque 

Bonnecourt 

Changey 

Charmes 

Dampierre 

Frécourt 

Neuilly-l'Évêque 

Poiseul 

Rolampont 

Nogent 

Ageville 

Biesles 

Esnouveaux 

Is-en-Bassigny 

Lanques-sur-Rognon 

Louvières 

Mandres-la-Côte 

Marnay-sur-Marne 

Ninville 

Nogent  

Poinson-lès-Nogent 

Poulangy 

Sarcey 

Thivet 

Vesaignes-sur-Marne 

Vitry-lès-Nogent 

Val-de-Meuse 
Avrecourt 

Chauffourt 

Lavilleneuve 

Val-de-Meuse 

Sarrey 

Saulxures 

 

 

Discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 

Activité : 16 - Milieu ordinaire 

Clientèle :  10 - Toutes Déf P.H. SAI 

 

Liste des cantons Liste des communes 

Andelot-Blancheville Bourdons-sur-Rognon Forcey  

Neuilly-l'Évêque 

Bonnecourt 

Changey 

Charmes 

Dampierre 

Frécourt 

Neuilly-l'Évêque 

Poiseul 

Rolampont 

Nogent 

Ageville 

Biesles 

Esnouveaux 

Is-en-Bassigny 

Lanques-sur-Rognon 

Louvières 

Mandres-la-Côte 

Marnay-sur-Marne 

Ninville 

Nogent  

Poinson-lès-Nogent 

Poulangy 

Sarcey 

Thivet 

Vesaignes-sur-Marne 

Vitry-lès-Nogent 

Val-de-Meuse 
Avrecourt 

Chauffourt 

Lavilleneuve 

Val-de-Meuse 

Sarrey 

Saulxures 

 



stephanie.astier
Zone de texte
Conseil départemental de la Meuse
Pôle vie familiale et sociale
Service Etablissements 
et Services Sociaux et Médico-Sociaux


































































 
 
 
 
 
 
 
 
Direction de l’Autonomie  
Délégation départementale du Haut-Rhin 
 

 

 
 
 
 

ARRETE ARS N° 2025-3427 
 
 
 

Portant autorisation d’extension non importante de 2 places pour personnes âgées du SSIAD - 
ODEREN à ODEREN géré par l’Association Adèle de Glaubitz 

 
FINESS EJ : 67 078 129 3 

FINESS ET : 68 001 348 9 

 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
 
VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU   les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU   les articles D.312-1 et suivants du CASF relatifs aux services autonomie à domicile (SAD) ; 
 
 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
règlementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la Haute 
Autorité de Santé ;  

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
 
VU  la décision d’autorisation ARS N° 2017-0363 du 20 avril 2017 portant renouvellement de 

l’autorisation délivrée à l’Association Adèle de Glaubitz pour le fonctionnement du Service de soins 
infirmiers à domicile (SSIAD) ODEREN sis à 68830 Oderen ; 

 
VU l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Directeurs Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023, permettant 
notamment la création de 25 000 places de SSIAD d’ici 2030 dans le cadre des mesures de soutien 
à la transformation des SSIAD ; 

 
VU les orientations du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 

perte d’autonomie (PRIAC) ; 
 



 
 
 
CONSIDERANT la demande d'extension non importante du SSIAD ODEREN géré par l’Association 
Adèle de Glaubitz formulée le 4 septembre 2024 ;  
 
CONSIDERANT que cette demande d’extension non importante répond au cadre défini par l’ARS Grand 
Est ; 
 
CONSIDERANT que cette demande constitue une extension inférieure au seuil à partir duquel l’avis 
de la Commission d’information et de sélection d’appel à projet est requis ; 
 

 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et de Madame la 
Directrice de la Délégation départementale du Haut-Rhin de l’ARS Grand Est ; 
 
 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 : Le SSIAD ODEREN géré par l’Association Adèle de Glaubitz est autorisé, par extension non 

importante, à installer : 
 
2 places Personnes Agées supplémentaires en son sein, portant la capacité totale du SSIAD ODEREN 
à 29 places. 
 
Cet arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2026. 
 
 
Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ 
N° FINESS : 67 078 129 3 
N° SIREN : 384493284 
Adresse complète : 76 avenue du Neuhof 67100 STRASBOURG  
Code statut juridique : 62 - Ass. de Droit Local  
 
Entité établissement (principal) : 
N° FINESS : 68 001 348 9  
Raison sociale : SSIAD ODEREN 
Adresse complète : 60 Grand Rue 68830 ODEREN 
Code catégorie : 354   
Libellé catégorie : Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D)  
Code MFT : 54 - Tarif AM – SSIAD 
Capacité : 29 places 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

358 - Soins à Domicile 16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

700 – Personnes 
Agées 

29 

 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente 
autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est pas 
ouverte au public dans un délai de 1 an à compter de sa notification. Ce délai peut être prorogé dans 
les limites et conditions précisées dans ces mêmes articles du code. 
 



Article 4 : La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation renouvelée au 03 janvier 
2017. Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation mentionnée à 
l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même code. 
 
Article 5 : En cas d’extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l’autorisation 
transmet avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L312-1. 

Article 6 : La zone d’intervention du SSIAD est détaillée en annexe. 

Article 7 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d’un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes 
et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi 
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 
Article 9 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, Madame 
la Directrice de la Délégation départementale du Haut-Rhin de l’ARS Grand Est sont chargées, chacune 
en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Grand Est et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Président de 
l’Association Adèle de Glaubitz à Strasbourg, gestionnaire du SSIAD Oderen. 
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Zone d’intervention SSIAD 
 

Entité établissement principal : SSIAD ODEREN 
N° FINESS :  680013489 
Adresse complète : 60 Grand Rue 68830 ODEREN  

Discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 
Activité : 16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :  700 - Personnes Agées 

 

Fellering Husseren-Wesserling Kruth Malmerspach 

Mitzach Mollau Oderen Ranspach 

Saint-Amarin Storckensohn Urbès Wildenstein 

 








































































































